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ÊTES VOUS PRÊT À VOUS LANCER !!!  
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STOP AU GASPILLAGE !  
FINI LE PAPIER. 

 
LA FFKMDA VOUS DÉVOILE SON NOUVEAU LOGICIEL DE TRAITEMENT DES 
DEMANDES D'AUTORISATION D’ORGANISATION DES MANIFESTATIONS 
SPORTIVES. 
 
 
Vous souhaitez organiser un gala sous l'égide de la FFKMDA ?  
Retrouvez dès à présent dans votre espace intranet, LA NOUVELLE 
RUBRIQUE GALA sur www.intranet.ffkmda.fr. 
 
LA FFKMDA, toujours en ÉVOLUTION, en RÉVOLUTION,  
en éternelle TRANSFORMATION vous prouve, qu’elle est toujours soucieuse 
de faire systématiquement le point sur l'évolution des méthodes et 
d’innovations technologiques qui répondent à la demande de ses adhérents. 
Le but ? Satisfaire et diversifier l’offre envers ses licenciés !!! 
LA FFKMDA, toujours à l’écoute de ses clubs, a donc décidé dans un souci de 
transparence, de rapidité et d'efficacité, d’informatiser la procédure de 
demande de gala afin de vous laisser en autonomie sur votre demande mais 
aussi d’alléger les démarches administratives.  
 

      #nostress 
 

 
 
 
 
 

http://www.intranet.ffkmda.fr/
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QUE DIT LA LOI ?    
 

Références Réglementaires : 
Articles L. 132-14, L.331-2 à 6, R.331-46 à 54, A.331-33 à 334-46 ET annexe III-28 du 

Code Du Sport 
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MES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
ACCESSIBLES DE CHEZ MOI 24H/24H 

 
1. Connectez-vous sur www.intranet.ffkmda.fr via vos identifiants 
2. Rendez-vous dans la rubrique Gala 
3. Cliquez sur créer une demande de gala 
4. Laissez-vous guider par les instructions      

              

Facile? Mais le Saviez-Vous ? 
 
POUR POUVOIR FAIRE UNE DEMANDE D'AUTORISATION DE MANIFESTATION 
SPORTIVE A LA FFKMDA, L’ASSOCIATION DOIT RÉPONDRE À CES OBLIGATIONS 
RÉGLEMENTAIRES : 

    Être affiliée pour            La demande doit                         Posséder un  
la saison en cours            être saisie 50 jours avant   minimum de 40 licences  

                     la date du gala*     le jour de la demande 
 
 
  
 
 
 
 
 

Détenir un n° de Siret              Réalisez vos affiches            Déclarer les titres 
           Avec notre charte graphique             internationaux  

    
*sauf si le montant des primes dépasse les 3000 euros, cela passe à 90 jours. 

RAPPEL : En gala, les assauts sur ring sont interdits, seules les démonstrations sans 
oppositions sont autorisées. 
Pour disputer un titre international, le combattant français doit avoir été Champion de 
France PRO. 

http://www.intranet.ffkmda.fr/
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Grâce aux croisements des données de votre associations avec 
notre serveur, le logiciel procédera aux vérifications nécessaires 
pour l’éligibilité ou non de votre dossier.  

Si vous ne remplissez pas ces conditions obligatoires, votre demande ne sera 
pas transmise au service gala pour instruction. Cependant, un message sera 
systématiquement affiché sur votre écran ou un e-mail vous sera envoyé. 
Malheureusement, vous ne pourrez donc pas passer à la prochaine étape et 
votre demande ne sera pas validée. 
 
 
CRÉER VOS DEMANDES EN QUELQUES CLICS !  
 
COMMENT ÇA FONCTIONNE ? REMPLISSEZ LES CHAMPS ET AJOUTEZ 
VOTRE AFFICHE. 

 

 
 
 
 
Chaque information est nécessaire pour qu’un dossier arrive  complet au service. Les 
champs accompagnés d'astérisques* doivent être obligatoirement remplis.  
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Une fois cette étape effectuée, cliquez sur « enregistrer votre demande de gala ». Un 
message apparaîtra pour vous signifier que « votre demande a été CRÉÉE mais PAS 
ENCORE VALIDÉE, un mail sera envoyé au service gala pour INFORMATION ». Un             
récapitulatif de vos informations sera alors établi.  

 
Ensuite, une fois que vous êtes sûr des informations saisies, cliquez sur « 
valider votre demande de gala ». 
ATTENTION: en validant votre demande de gala, vous ne pourrez plus modifier 
les informations complétées. Seule la fédération sera en mesure de modifier 
votre demande de gala. Vérifiez bien vos renseignements avant de valider, il 
est nécessaire qu’un maximum d’informations saisies restent fixes car cela 
déterminera votre cahier des charges. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TRÈS IMPORTANT !  
Nous connaissons la difficulté des organisateurs à pouvoir monter et 
transmettre un plateau des combats contenant toutes les informations 
nécessaires à 50 jours de l’événement ; donc comme la procédure le prévoit 
vous pouvez valider votre demande sans fournir de plateau définitif. Un 
prévisionnel suffira !  
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VOUS ÊTES AU CŒUR DE L’INFORMATION, EN TEMPS RÉEL ! 

 
CONSTITUER MA FIGHT CARD  
 
Souvent la mise en œuvre d’un plateau relève d’un parcours du combattant, 
entre numéros de licences erronées, mauvaises informations ou encore la 
gestion des forfaits etc…  Réaliser une Fight Card était devenu une vraie 
source de stress. Mais rassurez-vous, tout ça c’était avant !  
 
Grâce au logiciel toutes les vérifications des catégories de licences, des 
catégories d’âges et bien d’autres se font automatiquement.  
 
Exemple : vous ne pourrez pas opposer un licencié Classe A vs un Classe B, 
un blocage se fera automatiquement. De même, un combattant non-licencié 
durant la saison en cours ou licencié non-compétiteur ne pourra pas être 
ajouté au plateau. 
 
Pour cela, dirigez-vous dans la rubrique ACTION. Cliquez sur « GÉRER LE 
PLATEAU DES COMBATTANTS », puis CRÉER UN COMBAT. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous avez la possibilité de modifier vos combats jusqu’à 48h avant votre gala. Passé 
ce délai, il faudra contacter le Service Gala de la fédération car vous n’aurez plus la 
main sur le module. Il vous est recommandé de constituer votre plateau suffisamment 
à l’avance pour ne pas être pris de court s’il y a un problème dans un combat. 
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Sélectionnez le plateau dans les menus déroulants qui apparaîtront sur 
votre écran, puis saisissez les données correspondant à votre combat. Une 

fois toutes les informations sélectionnées, cliquez sur « ENREGISTRER ». Il vous 
faudra RENOUVELER cette opération pour chaque combat. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une fois votre plateau provisoire établi, cliquez sur « VALIDATION PROVISOIRE », un 
message de « CONFIRMATION » apparaîtra alors sur votre écran.  
 
IMPORTANT : VOUS DEVREZ IMPÉRATIVEMENT VALIDER UN PLATEAU DÉFINITIF  À 
J-7 AVANT LA DATE  VOTRE GALA.  
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ÊTRE BIEN PRÉPARÉ POUR FAIRE DE SON ÉVÉNEMENT UN SUCCÈS  

 
LE CAHIER DES CHARGES  
 
Une fois votre demande transmise, la FFKMDA reçoit un mail pour validation 
ou non de la demande. Si votre demande est acceptée, le président de 
l’association recevra un e-mail contenant le cahier des charges à signer et à 
renvoyer par mail à l’adresse mentionné dessus. A défaut, si votre demande 
est refusée, un email vous sera envoyé pour un complément d’information.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LE PAIEMENT SANS EFFORT  
 
Nouveau ! Payez votre taxe fédérale par carte bancaire, via un 
système 100% sécurisé !  
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L’AUTORISATION 

 
Dès lors que vous répondez à toutes les obligations réglementaires, que vous 
transmettez tous les documents et les informations demandées et que vous payez 
votre taxe fédérale (si vous y êtes assujetti), la FFKMDA vous délivrera un avis 
favorable quant à l’organisation de votre gala. Il vous sera envoyé par mail et par 
courrier postal à l’adresse administrative du club. 
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ANNEXES 
 
L’AFFICHE TYPE 
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LA TAXE FÉDÉRALE 
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LES CATÉGORIES DE POIDS 
 
KICK BOXING AMATEUR 
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KICK BOXING PRO 
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MUAYTHAÏ AMATEUR 
 

 
 
 
 
 
 
 



 servicegala/ffkmda/07-2020/ 

 

 

 

Siège social : FFKMDA – 38, rue Malmaison – 93170 BAGNOLET   

Arrêté de délégation ministérielle : NOR SPOV1313107A                                                         

SIRET : 507 458 735 000 36 - CODE APE : 9312Z                                                                                                            

  Téléphone : 33 (0)1 43 60 53 95 – Télécopie : 33 (0)1 43 60 04 34 

Site : www.ffkmda.fr 

 

17 

 
MUAYTHAÏ PRO 
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PANCRACE 
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